






Préfecture de la Haute-Garonne Dossier n°CU03157222G00SS 

- Certificat d'urbanisme de simple information 
Commune de VENERQUE délivré au nom de la commune de VENERQUE 

.. 

Le Maire de VENERQUE, 

Vu la demande n°CU03157222G00SS présentée le 15/11/2022, par Maître Sophie MAYNADIE , 

demeurant 520 avenue de Lauragais 31860 LABARTHE SUR LEZE, en vue d'obtenir un certificat 

d'urbanisme de simple information indiquant, en application de l'article L.410-1 a) du Code de 

l'Urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la 

liste des taxes et participations d'urbanisme applicables : 

Sur un terrain sis 2210 Chemin de Ginisty 31810 Venerque ; 

Cadastrées G-0065, G-0063, G-0064; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R.111-1, R.410-1 et suivants, L.111-1 et L.410-

1; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 21/09/2016, troisième modification simplifiée approuvée 

le 17/07/2020 et exécutoire le 24/07/2020; 

Vu le règlement de la zone A du Plan Local d'Urbanisme; 

Vu la prescription de l'élaboration du Plan Local d'urbanisme en date du 11/03/2020 ' ; 

Vu le Plan de Prévention du Risque Sécheresse prescrit le 15/11/2004; 

Vu le plan de préventions des risques inondations et mouvements de terrains approuvé 09/02/2001 ; 

Vu les éléments de paysage à protéger pour des motifs d'ordre écologique au titre du L151-23 du CU; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de VENERQUE en date du 29/11/2011 

portant l'instauration des taux de la Taxe d' Aménagement; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de VENERQUE en date du 22/06/2016 

portant l'instauration du Droit de Préemption Urbain ; 

INFORME 

Article 1 : Dispositions d'urbanisme applicables 

Le terrain est situé dans une Commune sur laquelle le Plan Local d'Urbanisme susvisé est en vigueur. 

Le terrain est situé en zone A de ce Plan Local d'Urbanisme. Toute occupation ou utilisation du sol 

doit respecter le règlement de cette zone. 

Conformément aux articles R.111-1 et L.111-1 du Code de l'Urbanisme, toute occupation ou 

utilisation du sol doit respecter le Règlement National d'Urbanisme à l'exception des articles R. 

111-3, R. 111-5 à R. 111-19, R. 111-28 à R. 111-30, L.111-3 à L.111-5 et L.111-22 qui ne sont pas 
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applicables dans les territoires dotés d'un Plan Local d'Urbanisme. 

Article 2 : Servitudes d'utilité publique applicables 

Le terrain est grevé des servitudes d'utilité publique suivantes : 

- Plan de prévention des risques naturels d'inondation et de mouvements de terrain (parcelle G-0065 

située en zone d'aléa faible à moyen et en zone d'aléa fort du risque mouvements de terrain); 

- Plan de prévention des risques sécheresse prescrit le 15/11/2004 ; 

- Elément de paysage à protéger pour des motifs d'ordre écologique au titre du L 151-23 du code de 

l'urbanisme. 

Article 3 : Limitations administratives au droit de propriété 

Il n'existe pas de droit de préemption pour ce terrain. 

Article 4: Liste des taxes et participations d'urbanisme applicables 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une décision de 

non opposition à une déclaration préalable : 

TA Communale Taux= 5% 
-

TA Départementale 
1 
Taux= 1,30% 

- .. 

Redevance d'Archéologie Préventive Taux= 0,40% 

Article 5 : Effets du certificat d'urbanisme de simple information 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L.410 du Code de l'Urbanisme, lorsqu'une demande 

d'autorisation ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de 

la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et 

participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils 

existaient à la date du certificat ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont 

pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Le présent certificat d'urbanisme est délivré à titre INFORMATIF. 
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NOTA BENE 

Votre terrain est situé en zone de sismicité très faible au titre des articles R.563-4 et D.563-8-1 du Code de 

l'Environnement. 

MENTIONS OBLIGATOIRES - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire de plein droit: 
- dès qu'il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés 
- dès qu'il a été procédé leur transmission au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans 
l'arrondissement. La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues aux articles 
L.2131-1 et L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

Délai et voie de recours : 
- Le (ou les) demandeur peut .saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. L'absence de réponse au terme d'un 
délai de deux mois vaut rejet implicite. Cette démarche proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse. 
- Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de cette décision dans les deux mois suivants qui suivent sa date de 
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux par le 
portail internet Télérecours {www.telerecours.fr), par voie postale ou le déposer à l'accueil de la juridiction 
territorialement compétente. 

Durée de validité du certificat d'urbanisme : 
Le certificat d'urbanisme a une durée de validité de 18 mois. 

Possibilité de prorogation du certificat d'urbanisme : 
le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d'une année sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- sur demande de la totalité de ses bénéficiaires ; 
- si les prescriptions d'urbanisme et les ~ervitudes administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont 
pas évolué de façon défavorable à son égard ; 
- si la demande est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie deux mois au 
moins avant l'expiration du délai de validité de l'autorisation. 
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·, tJiE,1.,mrst1ftSSIGNÉS •• --· ---------............ . • ~~r· <.<<~·,kff~ 

-~~~,.__.o~~i.L:::~-~I.C.!s..!!!!!-___ N° __,,,...... Appartement n° _________ _ 

m COMP9S~TION DES LOCAUX LOUÉS 
AS~ck~ 
4 Jc~e-u:e... 
À il-a.PJ;_ 

------------ EXPOSITION AU BRUIT (Art. L 147.5) -------------
Le bien est-il situé dans une zone de bruit? 0 OUI 'SI NON 
Si OUI: cochez la zone OA OB OC OD 

:,0t---GARAGES:------------,----DÉPENDANCES:--------------

~~ /Y\.~ 

PARTIES . QUIPEMENTS ET ACCESSOIRES D'USAGE COMMUN. 
0 Gardiennage O Ascenseur O Chauffage collectif 
0 Interphone O Vide-ordures O Eau chaude collect. 

DESTINATION DES LOCAUX LOUÉS : 

0 Antenne TV collective O __________ _ 
0 Espace(s) vert(s) 0 _________ _ 

HABITATION PRINCIPALE EXCLUSIVEMENT--"'=--------------------- (1) 

H.MllTl'.:I'lON E'f PHOFE8810HNEL POUH LA PROFE8SJOJ>l UBÉHALE DE (1) 

DURÉE ET DATE DE PRISE D'EFFET ET DE FIN DU CONTRAT DE LOCATION: De convention expresse entre les 
parties, en application de l'article 11 de la loi n° j;\9-49?19u 6 juillet 1989, le contrat de location est conclu pour une 

durée de .J-2. mois./1,~~ • ~ ~ 
Il prendra effet le À Ï'ô-41\4 -<.. 0 oZ. pour se terminer le -2 8 ~~ ...Z ocS • 
sauf résiliation ou prolongation dans les conditions fixées par la loi et par la déclaration du bailleur ci-après énoncée. 
La prise de possession ou l'entrée en jouissance se fera à la date ci-dessus fixée, sous réserve formelle du départ du 
locataire ou occupant actuel, et en cas de non-départ, le preneur ne pourra réclamer de ce chef au bailleur aucun 
dommages-intérêts, ni indemnité quelconque, pour quelque cause que ce soit, il en sera de même en cas de réquisition. 

DÉCLARATION' DU BAILLEUR: Le bailleur déclare qu'à la date du _ _,,,c:__ ____________ , convenue 
avec le preneur, il entend reprendre possession entière et immédiate lieux loués, dans les conditions fixées précé­
demment aux conditions générales, si est alors réalisé l'événement ofessionnel ou familial suivant: 

ACCORD DU PRENEUR: LE PRENEUR ACCEPTE DE SE CONFORMER A CETTE CLAUSE et s'engage à restituer les lieux 
loués dans les conditions et délais fixés aux conditions générales. 

•··· {1).itâyéirtttntèfiti~tlÎnÎitrtÎi'. . . . . • 
(2)Bv~JitùeUe?llt!lilt O:Ulx!i! perSOlllle pctilicipant êî l'acte, par exemple: co-locàtaires ou personne se portant caution. 



Le présent contrat de location est consenti et accepté aux conditions générales énoncées pages 2 et 3 et aux prix, charges 
et conditions suivantes: Somme en toutes lettres Somme en chiffres 

LOYER MENSUEL INITIAL ,.-~ ~ 4croJe 9 G¾osJlf 1 € * 3651 0 0 I .. /€ * 

____________________________ FF /€ * ~--------' FF /€* 

PROVISION SUR CHARGES ----=ac.=~---"--='l,~p....,___,.~~=-=s-'-. ---- 'IP/€* 

-------------------,,----------- FFI€* ..___ _______ _, FF /€* 

TOTALMENSUEL :1i\ots :'~ ~e ~ 4 ~ .. /€* 1 3'J1:t Oc \.,,/€* 

Payable d'avance le 5 (~) de chaq:e mois au domicile du bailleur ou de son mandataire. 

RÉVISION DU LOYER: Le loyer sera révisé chaque année le Â =- rf QA.ô ~ Âlomme indiqué aux 

conditions générales, l'INDICE DE RÉFÉRENCE étant celui du L.'::._ trimestre ..2oo.2. ; VALEUR: .Arll, MO~Nt~t/\) SE é ~ 
LA PROVISION MENSUELLE POUR CHARGES sera recalculée chaque début d'année selon l'état provisionnel des dépenses 
dont le locataire recevra un exemplaire. (. 1-- , \,, '--
DÉPÔT DE GARANTIE: Il est fixé à la somme de 36'5 ~S . .lv\..o\S C.~ .D®ùc:.a..i'le ~ ~. 
correspondant à è&èMc mois de loyer. f 
HONORAIRES: L~noraires de transaction et de rédaction ainsi que les frais d'établissement d'un état des lfeux seront, 
le cas échéant, partagés par moitié entre le bailleur et le preneur. 

Le montant du loyer a été fixé comme suit, selon la loi du 6 juillet 1989: 
D Art. 17.-a) Librement fixé entre les parties, le logement e~trant dans l'une des catégories suivantes: 

0 Logement neuf O Logement vacant O Logement faisant l'objet d'une première location 
)(Logement .,,_t llYant fait l'objet de travaux de mise ou de remise aux normes définies par le décret pris en application de l'art. 25 de la loin' 86-1290 du 23 déc. 1986 
0 Logement conforme aux normes définies par le décret pris en application de l'art. 25 de la loi n'86-1290 du 23 déc.1986 et faisant l'objet d'une première location 
0 Logement conforme aux normes définies par le décret pris en application de l'art. 25 de la loi n°86-1290 du 23 déc. 1986 et ayant fait l'objet depuis moins de 6 mois de 

travaux d'amélioration portant sur les parties privatives ou communes, d'un montant au moins égal à une année de loyer antérieur. 
D Art. 17.-b) N'est pas supérieur au dernier loyer du précédent locataire éventuellement révisé selon l'indice INSEE. 
D Art. 18 Fixé en vertu du décret éventuellement pris en Conseil d'Etat limitant l'évolution des loyers dans les communes 

appartenant à l'agglomération Parisienne. 

L'ÉTAT DES LIEUX - !iS& sera établi lo 
ACTE DE CAUTION SOL 
COPIE DES EXTRAITS D E COPROPRIÉ 

·•············•••••········································· .. -· ..... 

Approuvant: 

___ lignes 

___ mots 
rayés nuls 

ou son Représent 
Signature précédée de Ja.men!foil 

manuscrite u41;1 <;1t}!pproùvé" 

~if~ 
• 1•·• 0 /:. r. • 

.. ,_~~"'-'1,••,,,.===,;.;c·· tAGAt.mâN:cj,:·.;..t<;...,·· ==~·•. 
Sigi:ièrhmi ptéêéclée de la mentiàn manù.i!ente' 
"Lu et Approuvé, Bon pour cautj;on 49.lidaite" 



... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

géoportail 

RECHERCHE AVANCÉE X 

tti ( Parcelles cadastrales 

( 31810 Venerque ) 

\ 000,001 ... ) \ _G_~) ( _63_~) • 

315720000G0063 Venerque 

o---- SOm 

0, Chercher un lieu, une adresse, une donnée + ., 
• 

-

Données cartographiques:© IGN, FEDER, Région Occ1tan1e, Préfecture de la région Occitanie + 



l't' Cabinet 
LEFEVRE 

Bornages - Divisions - Topographie - Relevés 3D scanner et drone - Copropriétés - Urbanisme - Implantations 

GEOMETRES-EXPERTS 

www.lefevre-geometre fr 

800 Avenue des Pyrénées 
11400 CASTELNAUDARY 

Tél. 04 68 2316 47 
castelnaudary@lefevre-geometre.fr 

Route de Bram 
11000 CARCASSONNE 

Tél. 04 68 267 267 
carcassonne@lefevre-geometre.fr 

28 route de Mirepoix 
09100 PAMIERS 

Tél: 05 34 01 38 48 
pamiers@lefevre-geometre.fr 

Section: G 
Lieudit: la charlette 
n' parcelles: 63 64 65 

Propriété PERIES 

Plan de Division 
DMPC: 1004 V du 20/02/2023 

Echelle 1 /625 

Réf: 22-571 peries 
Date: 20/02/2023 

Etat des lieux du 17/01/2023 

COMMUNE DE VENERQUE 

N'plan: 2-DIV 22-571 peries.tpj 
Coord: LOCAL Ed 27107122-11:16:26:TOPO > TOPO 

Alti : SANS 

2248344 Sommets de Limite 
Points X y Nature 

A 1576264.43 2248331.59 Borne nouvelle 

B 1576258.39 2248333.25 Borne nouvelle 

C 1576267.21 2248361.93 Borne Nouvelle 

D 1576316.74 2248348.93 Borne Nouvelle 

E 1576360.40 2248360.41 Borne Nouvelle 

F 1576363.47 2248357.89 Non matérialisé 

G 1576365.29 2248357.42 Haut de talus 

H 1576360.20 2248355.89 Angle de bâti léger 

1 1576358. 72 2248356.84 Angle de bâti léger 

J 1576308.82 2248337.56 Angle de façade bâtiment 

K 1576274.04 2248346.67 Angle de bâti 

L 1576269.05 2248351.91 Angle de bas talus 

M 1576267.43 2248338.45 Angle de Pilier 

N 1576304.04 2248235.37 Borne existante 

0 1576262.09 2248332.23 Non matérialisé 
'- '-

/., 
( G-25) 

( G-377) 
( 4 ha 20 a 92 ca ) 

"----. 

/ --.______--.______ 

/ ( G-265) 
--.______ --.______ ✓ --.______ / 

Légende 

Division 

1
1
11

1
11

1
11

1
11

1
11

1
11

1
11 Haut Talus 

1 1 1 1 

l\\\\\\)J Façade Bâtiment 

-<E-- TQ3-t; Cotation de Rattachement 

Application Cadastrale 

~ escription de Limite 

/ / 
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